
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

REUNION DU 08 FEVRIER 2023 

 
 

Présents : Joseph GUARDIOLA, maire ; Jérôme VEYRAT, Sabine ROUVIERE, Charly 

BERNOIN, Mireille TEISSEIRE, adjoints ; Laurence ANDRE, Martine BLANCHARD, Olivier 

FONTVIEILLE, Marie-Aude PFEIFFER, Nicolas DUPIN, Nathalie VINOLO, Morgan 

BRUNEL, conseillers municipaux. 

Absents représentés : Patrick PELLEGRINI représenté par Sabine ROUVIERE 

Absents excusés : Jean DELARBRE, Sandrine DEBEVE 

M. Jérôme VEYRAT a été désigné secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour 
 

 

SUBVENTION AMENDES DE POLICE 

 

Sur la route de Fontarèches, au niveau du panneau d’entrée de la commune, il a été constaté 

une vitesse excessive des automobilistes. Compte-tenu de la présence d’un arrêt de bus à cet 

endroit, il s’avère nécessaire d’installer un dispositif ralentisseur. 

Après avoir pris connaissance de la doctrine du Département du Gard concernant l’attribution 

des amendes de police 2023. 

Après avoir pris connaissance de l’avant-projet de l’aménagement sécuritaire de la route 

départementale RD144. 

Après avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’approuver le projet 

susvisé dont les travaux s’élèvent à 12.000 € HT soit 14.400 € TTC et d’autoriser le maire à 

signer tout document nécessaire à l’exécution de cette opération. 

 

 

CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2EME 

CLASSE A TNC ET UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE 

CLASSE A TC 

 

Considérant la nécessité de créer l’emploi d’adjoint administratif principal 2ème classe à TNC 

et de créer l’emploi d’adjoint technique principal 1ère classe à TC en raison de l’avancement de 

grade prévu au tableau des avancements de grade pour l’année 2023. 

Le maire propose au Conseil Municipal : 

- La création d’un emploi d’adjoint technique principal 1ère classe à TC à 35 heures par 

semaine. Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 01 octobre 2023. 

Filière : technique 

Cadre d’emploi : Adjoint technique principal 1ère classe, Grade : Echelle C3 

Ancien effectif : 0 

Nouvel effectif : 1 

- La création d’un emploi d’un emploi d’adjoint administratif principal 2ème classe à 

TNC à 17h30 hebdomadaire. Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 01 

octobre 2023. 

Filière : administrative 

Cadre d’emploi : Adjoint administratif principal 2ème classe, Grade : Echelle C2 

Ancien effectif : 0 

Nouvel effectif : 1 

- La suppression d’un emploi d’adjoint technique principal 2ème classe à TC à 35 

heures par semaine. Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 01 octobre 

2023. 

Filière : technique 

Cadre d’emploi : Adjoint technique principal 1ère classe, Grade : Echelle C2 

Ancien effectif : 1 

Nouvel effectif : 0 



-  La suppression d’un emploi d’un emploi d’adjoint administratif principal 1ère classe à 

TNC à 17h30 hebdomadaire. Le tableau des emplois sera ainsi modifié à compter du 01 

octobre 2023. 

Filière : administrative 

Cadre d’emploi : Adjoint administratif principal 2ème classe, Grade : Echelle C1 

Ancien effectif : 1 

Nouvel effectif : 0 

 

Après avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide la création et la suppression 

des emplois susvisés. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

• Demande d’installation d’un algéco à côté du city stade 

 

La demande a été formulée par les jeunes qui utilisent le city stade. Après avoir délibéré 

et à l’unanimité, le Conseil Municipal ne souhaite pas donner une suite favorable à cette 

demande. 

 

• Travaux sur le stade 

 

Les travaux d’aménagement autour du stade vont se poursuivre prochainement :  

- Pose de gabions le long du chemin du Gourg blanc 

- Création d’un petit parking au sud 

- Installation de deux tables de picnic 

- Création d’un cheminement piéton. 

 

 


